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Il incombe à l'Office de l'harmonisation dans 
le marché intérieur (marques, dessins et 
modèles), dans le cadre de son examen du 
caractère distinctif au sens de l'article 7, 
paragraphe 1, sous b), du règlement n° 40/94 
sur la marque communautaire d'un signe 
dont l'enregistrement comme marque est 
demandé, de déterminer le public pertinent. 

En contestant la définition du public per
tinent identifié par la chambre de recours 
aux fins de l'examen du caractère distinctif 

de la marque demandée, la requérante ne 
demande pas au Tribunal, en violation de 
l'article 135, paragraphe 4, du règlement de 
procédure, de statuer sur des questions 
différentes de celles dont la chambre de 
recours était saisie. 

(cf. points 34, 35) 

II - 4098 


